Le découpage de l’espace français et espagnol
	
	ESPAGNE
	FRANCE

	La division du territoire
	· Il y a 17 « comunidades ».
· Certaines « comunidades » ont une seule province et d’autres plusieurs.


	· Il y a 22 régions.
· Chaque région est divisée en plusieurs départements.

	Les lois
	Les « comunidades » ont leurs propres lois en plus des lois de l’Etat espagnol.

On parle d’une autonomie législative.

	Toutes les régions doivent appliquer les lois de l’Etat français.

	La culture
	Chaque région et « comunidad » ont leur propre identité culturelle.



	La répartition des impôts
	L’Etat récolte les impôts de tous les citoyens pour les redistribuer de manière équitable dans les régions et les « comunidades ».



	Un peu d’histoire
	Les « comunidades » sont nées avec la constitution espagnole de 1978.


	Les départements sont crées après la révolution française de 1789.




